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                                 Communiqué du C.A. 
                                      
Le 25 Février 2009 
 
Clarification pour déterminer qu’elle équipe qui représenteras l’association 
au Régionaux. 
 
 
Bonjour, 
  
Depuis quelques jours on me demande de clarifier la proposition du C.A. sure la formule retenue 
pour déterminer l'équipe qui représentera l'association aux régionaux. 
  
Voici: 
  
Quand nous mentionnons que la meilleur fiche nous voulons dire ceci: Si exemple les deux équipes de 
Novice B perde chacune leur deux partie et sont éliminé le différentiel de but pour/contre seras retenus 
pour briser l'égalité. 
  
Si une des équipes gagne leur première partie et perde la deuxième et que l'autre Novice b perde ces 
deux parties l'équipe qui aura la victoire ira aux régionaux. 
  
Cette formule est la même que l'on utilise pour un bris d’égalité dans un tournoi. 
  
  
Merci. 
 
 
Le C.A. 
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